
 ANNEXE 9 

 

 

     Mouvement départemental 2026    

    Demande de majoration de barème* :          

     Au titre du rapprochement de conjoint    

    

 Au titre de l’autorité parentale conjointe 

 Au titre de la situation parent isolé  

 

 

  
  *Demandes non cumulables entre elles    

A retourner par courrier ou mail (ce.mouvement-84@ac-aix-marseille.fr) avant le 7 mai 2026 

Présenté(e) par :  

                

NOM : ………………………………………………………….  PRÉNOM……………………………………………… 

    
  

   

Enseignant    titulaire  stagiaire   

    
  

   

Position administrative   activité  autre, à préciser………………………………… 

         

Affectation :…………………………………………………………………………………………………………………………………. 

    à titre définitif  à titre provisoire   

Adresse personnelle : ……………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Adresse électronique (obligatoire) : ……………………………………………………...@ac-aix-marseille.fr  
Demande de rapprochement de conjoint/autorité parentale conjointe/parent isolé sur la commune de :  
 
……………………………………………  
 

SITUATION FAMILIALE BONIFICATION AU TITRE DE RC / APC / PI 

 

 Marié(e) (date limite au 01/09/2025) 
 

 

 Rapprochement de conjoint 

 Lié(e) par un PACS (date limite au 01/09/2025) 
 

 Autorité parentale conjointe 

 Couple non marié avec enfants(s) reconnu(s)  
des deux parents 

 Parent isolé 

 
 
  

         

    A…………………………………………………., le  

    

signature 
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 ANNEXE 9 

 

 

Pièces à joindre 

 Demande au titre du rapprochement de conjoint   

- Agent marié : copie du livret de famille  

- Couple non marié : copie du livret de famille, extrait d’acte de naissance ou déclaration 

de grossesse et reconnaissance anticipée de l'enfant à naître  

- Partenaires liés par un pacte civil de solidarité (PACS), joindre obligatoirement : 

▪ Une copie du PACS 

▪ Une copie de la première page de l'avis d'impôt 2025, portant mention des 2 noms 

ou accusé de réception de la démarche 

- Une copie du contrat de travail justifiant de la résidence professionnelle du conjoint 

(+ dernier bulletin de salaire) 

- Pour les enseignants affectés à titre définitif : justificatif d'éloignement de 50 km au 

moins entre l'affectation actuelle et le lieu de travail du conjoint (télétravail exclu) 

(copie itinéraire Mappy – trajet le plus court) 

 Demande au titre de l’autorité parentale conjointe 

- Photocopie du livret de famille ou de l’extrait d’acte de naissance ;  

- Dernière décision de justice et/ou justificatifs définissant les modalités d’exercice du droit 

de visite ou d’organisation de l’hébergement de l’enfant ;  

- Certificat de scolarité ou d’apprentissage de l’enfant ; 

 

Demande au titre de la situation parent isolé 

- Photocopie du livret de famille (pages parents et enfant(s) ou extrait d’acte de naissance 

de l’enfant) ; 

- Certificat de scolarité ou d’apprentissage de l’enfant ; 

- Le dernier avis d’imposition faisant apparaitre la mention T (parent isolé)  

- Tous documents justifiant la garde d’enfant à charge et attestant que la mutation 

améliorera les conditions de vie de l’enfant (proximité de la famille, facilité de garde quelle 

qu’en soit la nature, etc.) 


